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Mesdames, messieurs,

La S.I.G.ELEC (Société Industrielle de Générateurs Electriques) est une PME basée au Sénégal. Créée depuis 1970, elle fabrique et commercialise des piles salines de types R20 et R6 (conformes aux normes internationales IEC) sous la marque HELLESENS.

Pour la commercialisation de nos produits, nous sommes présents dans toute l’étendue du territoire du Sénégal à travers nos dépôts régionaux et jusqu’à un passé récent, dans plusieurs des pays de la sous-région Afrique de l’Ouest. 

Du point de vue du capital, du nombre d’employés et du chiffre d’affaire, les petites et moyennes entreprises (PME) que nous sommes, n’avons pas une très grande assise. De ce fait, toutes les crises qui affectent l’entreprise sont plus ressenties au sein de notre catégorie.

En effet, dès les premiers signes d’un développement spectaculaire de la contrefaçon, de la piraterie et de la fraude dans nos pays, beaucoup d’entre ces PME ont disparues. Pour celles qui subsistent encore, l’existence est synonyme aujourd’hui de « lutte de survie ».

Dans les instances qui nous réunissent ; à savoir le Comité National Sénégalais de lutte contre la fraude et la contrefaçon (sous l’égide des douanes sénégalaises) ou les syndicats de patrons d’industries, l’heure est au constat des dégâts causés, on assiste impuissant à des pertes de parts de marché, de chiffre d’affaire donc, l’heure est aussi à l’élaboration des stratégies de lutte.

Seulement le développement de ces fléaux a été tel, ces deux dernières années, que celles là même qui en sont à devoir lutter aujourd’hui sont affaiblies d’avance. Elles ne sont pratiquement pas en mesure de débourser les moyens que cette lutte demande.
La fraude et la contrefaçon sont devenues pour nous aujourd’hui plus qu’un motif d’inquiétude. Elles constituent une menace à notre existence en tant qu’entreprise. 
Au séminaire de novembre 2006, (organisé par l’OMD, les douanes sénégalaises et beaucoup d’acteurs ici présents), nous avions fait une communication dans laquelle, nous prédisions pour notre propre entreprise une fermeture imminente, c'est-à-dire dans le courant de l’année 2007. Malgré la lutte que nous avons amplifiée et que nous ne cessons de mener, nous sommes encore plus pessimistes. La preuve malheureuse en a été que la société fût obligée de se séparer de 70 (soixante dix) de ses travailleurs en juin 2007. Les départs à la retraite ou pour d’autres motifs ne peuvent plus être remplacés.
Aujourd’hui, dans le marché sénégalais, nous n’arrivons plus à vendre l’équivalent de 50 % des besoins en piles sèches. Cependant, toutes les piles qui se retrouvent dans ce même marché et qui en occupent la plus grande part ont une origine frauduleuse ou de contrefaçon.

La trésorerie d’une entreprise commerciale dépend d’un triptyque : fournisseurs – banque – ventes de l’entreprise. 
1 - La banque prépaie les fournisseurs pour le compte de l’entreprise sur la base d’un crédit. 
2 - L’entreprise vend ses produits et verse périodiquement à la banque pour payer ses engagements. 
3 - La banque lui alloue de nouveaux crédits à chaque fois que de besoin (nouveau besoin de matières premières. 
Si une concurrence déloyale et sauvage ralenti les versements de l’entreprise à la banque, à un certain seuil, cette dernière bloque les créances. Les fournisseurs n’approvisionnant plus l’entreprise, cette dernière est en rupture de matières premières. Donc elle ne produit pas assez pour ne serait ce que maintenir sa part de marché.
DUMPING

Ce qu’il faut observer minutieusement est que derrière cette industrie du faux, il ya manifestement un phénomène de dumping organisé. Lorsque le marché est inondé de produits contrefaits ou de fraude aux prix très faibles, les entreprises locales ferment. Cependant le consommateur ne se retrouve pas avec des prix en baisse continue, dès que les produits faux se retrouvent seuls dans le marché, les prix retournent à leur valeur initiale. Il ya donc matière à réfléchir sur le prix de certains produits de contrefaçon.
Les conséquences engendrées par ces fléaux sont diverses et importantes surtout pour les populations des pays sous développés.
CONSEQUENCES SOCIALES

Les pertes d’emploi au sein des entreprises en difficulté entrainent une augmentation du chômage et un appauvrissement plus accru des ménages. Ces mères et pères de famille n’arrivent plus à assurer la scolarité de leurs enfants, leur santé et celle de leur progéniture. Leur pouvoir d’achat baisse voir même s’annule. 
Il faut savoir qu’en Afrique et particulièrement dans des pays comme le Sénégal, la famille est véritablement élargie. Un travailleur peut en moyenne supporter directement la charge d’une dizaine de personne.

Les produits frauduleux et de contrefaçon sont de très mauvaise qualité  et même dangereux pour la santé des populations.

Toutes ces choses réunies nous mènent à une précarité extrême. Aujourd’hui, tout le monde est témoin de cette émigration clandestine et sauvage. Les conséquences de la fermeture des entreprise, à notre avis ne viendra sûrement pas calmer les esprits de ces jeunes épris par un eldorado hypothétique et à bien des égards incertain qu’ils pensent trouver en Europe ou dans d’autres pays du Nord. 
CONSEQUENCES ECONOMIQUES

L’Etat qui est maître du jeu dans l’étendu de l’économie du pays, perd des recettes considérables. Notre entreprise qui sert ici d’exemple, lorsqu’elle a un rythme de production correcte verse à l’Etat sénégalais pas moins de 2,5 milliards de francs CFA en impôts et taxes divers par an. 

L’accroissement de la demande sociale est dû en partie à ces déflatés qui viennent grossir les rangs des chômeurs. Ce qui se traduit parfois par une tension sociale permanente. Ces mêmes problèmes se répercutent sur le système bancaire, les travailleurs étant des clients des banques où ils s’endettent pour investir dans leur logement et autres besoins. Ils se ressentent aussi sur le niveau de consommation des ménages et par conséquent sur le commerce intérieur. 
Certains adeptes des produits contrefaits avance l’argument du baisse des prix que la contrefaçon entraine, mais ne savent pas que les pertes d’emploi baissent le pouvoir d’achat quelque soit le niveau des prix. 

CONSEQUENCES AU NIVEAU DE LA FORMATION

Les étudiants formés dans les universités et les centres de spécialisation ne trouvent plus de débouchés, les PME PMI qui  ferment ou qui diminuent leurs employés ne proposent plus de travail ni de stage à ces nouveaux arrivant dans le marché du travail.
PRECONISATIONS
Pour « relever le défi » face à ces fléaux qui menacent l’économie mondiale, Il faut nécessairement que la lutte soit harmonisée à une échelle planétaire.

Les petites et moyennes entreprises ont besoin d’aide et de soutien dans cette lutte. Il faut reconsidérer les sanctions au niveau international, que les marques et les droits d’auteur et droits voisins soient protégés uniformément dans le monde entier quelque soit le pays de l’infraction.
Lorsqu’on parle aujourd’hui plus que jamais, de mondialisation, alors que les outils du commerce mondial ne sont pas uniformisés, que les juridictions diffèrent fondamentalement, on est loin du compte. Une mise à niveau sur plusieurs secteurs s’impose.

Je vous remercie de votre aimable attention.
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